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La cérémonie commémorative du 105ème anniversaire de l’Armistice de 1918, aura lieu à  
Pierre-Percée le samedi 11 novembre 2023 au Monument aux Morts de la Commune. 
 
 

11h00 : Rassemblement devant la Mairie  
 
11h10 : Cérémonie au Monument aux Morts 

• Dépôt de gerbe  
• Appel des Morts de la Commune 
• Lecture de la Lettre de M. le Secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants 
• Minute de Silence 

 
11h30 : Pot de l’amitié à la salle d’exposition. 

 
 
Vous êtes cordialement invités à cette commémoration. 

 
 

 Pierre-Percée, le 23 octobre 2023 

 

 Le Maire, 

 GUYON Denis 
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